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Le mot du Maire 
 
Les élections sont passées, et une nouvelle équipe est en place. 
Une première satisfaction : elles se sont déroulées sereinement ce qui est un point primordial pour 
garder une ambiance agréable dans le village. 
Une deuxième satisfaction : toute ma liste a été élue au premier tour, avec un bon taux de 
participation. Nous jouissons ainsi d’une réelle représentativité démocratique. 
Une troisième satisfaction, personnelle celle-ci : pour la seconde fois consécutive, je suis élu avec le 
plus grand nombre de voix. Je dois comprendre que le travail que j’accomplis vous donne 
satisfaction, et que la grande majorité des électeurs me juge apte à continuer mon action pour la 
gestion de Lempire. Je vous en remercie, et vous en suis très reconnaissant. D’autant que par la 
suite, j’ai également eu la joie d’être réélu Vice-président à la communauté de communes du pays du 
Vermandois, en charge de l’enfance jeunesse, avec 100% des voix des bulletins exprimés. 
Le nouveau conseil municipal s’est aussitôt mis au travail : 
Elections du Maire et des adjoints, répartition des commissions, vote du compte administratif qui 
est le bilan de l’année précédente, préparation et vote du budget primitif qui détermine le 
fonctionnement et les investissements de l’année en cours, et pour finir le vote des taxes 2014. 
Tous les détails sont indiqués dans les pages de ce bulletin. 
Concernant ces deux derniers points, quelques compléments d’information : 
- Une fois de plus, les taux des impôts ont été maintenus à l’identique. Soit, depuis 2004, une 11ème 

année sans augmentation. 
- Par ailleurs, cette année, j’ai présenté au conseil municipal un budget de fonctionnement, non pas 

en équilibre, mais en suréquilibre. Ainsi, les fonds disponibles ressortent clairement, et 
représentent notre capacité d’autofinancement. 

- Pour terminer, j’ai demandé personnellement au conseil municipal de voter pour une nouvelle 
diminution de mes indemnités, bien que la loi privilégie d’office le taux maximum. Ainsi, durant 
ce mandat, je libère annuellement 2000 €, ce qui représente, par exemple, le remboursement de 
notre seul emprunt en cours, ou 57% de nos dépenses électriques, ou encore 75% de notre 
cotisation obligatoire au service d’incendie. 

Je profite de cet édito pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux habitants. Une partie des maisons 
à vendre a soudain trouvé acheteurs, pour ma plus grande satisfaction. Je souhaite bien entendu que 
chacun d’entre eux trouve ici le calme, la convivialité, le bonheur attendu. Je suis, ainsi que 
l’ensemble des élus et la secrétaire, à leur disposition pour leur permettre la meilleure intégration 
possible. 
Un mot sur notre carte communale qui en arrive à son terme. Elle est actuellement dans les mains 
du Préfet, en attente de sa signature qui vaudra mise en application. 
Concernant notre assainissement collectif : j’ose y voir une relation de cause à effet. Suite aux 
derniers courriers d’insatisfaction expédiés à Noréade, nous avons reçu, lors d’une réunion 
d’information, l’assurance du démarrage rapide des travaux de la station d’épuration. Vous pouvez 
compter sur moi pour obtenir ensuite la création de nos réseaux dans la foulée. 
Que chacun d’entre vous passe de belles vacances. 
 
         Le Maire 

Thierry CORNAILLE 
 
 



 
ELECTIONS MUNICIPALES 

DES 23 et 30 MARS 2014 

 
 

Le nouveau conseil municipal élu le 23 mars 2014 
 
 
Un seul tour a suffi pour élire le nouveau Conseil Municipal. Les résultats sont les suivants : 
 

  
1er et unique tour 

 
 

INSCRITS 
 

 

79 
 

VOTANTS 
 

 

63 
 

EXPRIMES 
 

 

59 

BILOE Frédéric 45 
BILOE Jean-Paul 46 
CAZE Caroline 47 
CHAMARET Marie-Agnès 41 
CORNAILLE Thierry 51 
DELVINQUIERE Jean-Luc 32 
FISCHER Pierre 48 
HELUIN Yvonne 50 
PELLERIN Laurent 38 
PUCHE Lydie 45 
WARGNIER Pierre 45 

 

 



 
Discours d’investiture du Maire 

Lempire le 28/03/2014 
 
 
Mes chers collègues, mesdames, messieurs, 
 
 
Je veux, avant toute chose remercier la population de m’avoir, dans sa grande 
majorité,  soutenu, et maintenu au conseil municipal qui vient d’être choisi. Il n’est 
pas courant pour un Maire sortant de se retrouver élu avec le plus grand nombre de 
voix. J’y suis très sensible, et c’est certainement un signe de reconnaissance pour le 
travail réalisé. 
Le pourcentage de participation est, somme toute, honorable puisqu’il avoisine les 
80%. 
C’est aussi une preuve que les Lempirois et les Lempiroises s’intéressent à la vie 
publique. 
Je voudrais remercier mes anciens colistiers, pour la confiance et l’appui qu’ils 
m’ont apportés sans réserve. Mais aussi les nouveaux, qui ont accepté la 
proposition d’intégration au Conseil Municipal que je leur ai faite, avec beaucoup 
de spontanéité. Je sais que leur implication sera à la hauteur de la tâche qui est la 
nôtre. 
Je veux remercier également les anciens élus, ceux qui sont partis, pour une raison 
ou pour une autre, mais qui, durant 6 ans ont œuvré à mes côtés. 
C’est avec une profonde émotion et un mélange de fierté et d’humilité que je reçois 
le mandat que vous venez de me confier. L’écharpe que je porte représente le 
triptyque « Liberté Egalité Fraternité » auquel je suis profondément attaché. 
Je souhaite poursuivre le travail accompli sur la base de notre programme, mettre 
mes compétences et toute ma détermination au service de notre commune.  
L’équipe en place aujourd’hui, sera guidée dans sa tâche, par le sens du service 
public, le respect de l’intérêt général, le partage de l’information, le développement 
de la participation. C’est en ce sens que vous nous avez mandatés pour les 6 ans à 
venir. 
Ensemble, avec le personnel communal, nous poursuivrons nos efforts pour un 
service de proximité,  de qualité, d’amélioration et d’aménagement des bâtiments 
et de la voirie. Nous impliquerons la population sur la sécurité, l’amélioration du 
cadre de vie, et les bonnes relations, qui forment l’assurance de 

Vivre bien à Lempire. 
 
 
Thierry Cornaille 
Maire de Lempire 

 



 
  

       Thierry CORNAILLE, 
                     Maire, 
      Vice-président de la C.C.P.V.               

 
                            C.C.A.S.               
         Commission des finances         
Commission des travaux et chemins 
       Commission d’appel d’offres      
        Commission des cimetières 
 Commission du bulletin municipal 
Commission des fêtes et animations 
      Conseil d’école de Vendhuile 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Yvonne HELUIN, 
Première Adjointe 

 
C.C.A.S. 

Commission des finances 
Commission d’appel d’offres 

Commission du bulletin municipal 
Commission du fleurissement 

Commission des fêtes et animations 
Déléguée du S.I.V.O.M. 

Déléguée suppléante de la C.C.P.V. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Frédéric BILOE, 
Conseiller Municipal 

 
Commission d’appel d’offres 

Commission des fêtes et animations 
Correspondant défense 

Délégué suppléant du F.E.D.E.R 80 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Paul BILOE, 
2ème Adjoint 

 
Commission des finances 

Commission des travaux et chemins 
Commission d’appel d’offres 
Commission des cimetières 

Commission du fleurissement 
Commission des fêtes et animations 
Délégué suppléant du F.E.D.E.R 80 

Délégué du S.I.D.E.N. / S.I.A.N. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Caroline CAZE, 
Conseillère Municipale 

 
C.C.A.S. 

Commission d’appel d’offres 
Commission bulletin municipal 
Commission du fleurissement 

Commission des fêtes et animations 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Marie-Agnès CHAMARET, 
Conseillère Municipale 

 
Commission des cimetières 

Commission du bulletin municipal 
Commission des fêtes et animations 

Déléguée suppléante du SIAEP de la Hte Cologne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pierre FISCHER, 
Conseiller Municipal 

 
Commission des travaux et chemins 

Commission des cimetières 
Commission des fêtes et animations 

Délégué du F.E.D.E.R. 80 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lydie PUCHE, 
Conseillère Municipale 

 
C.C.A.S. 

Commission des finances 
Commission des cimetières 

Commission du bulletin municipal 
Commission des fêtes et animations 

Déléguée du S.I.V.O.M. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Luc DELVINQUIERE, 
Conseiller Municipal 

 
C.C.A.S. 

Commission des travaux et chemins 
Commission d’appel d’offres 

Commission des fêtes et animations 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Laurent PELLERIN, 
Conseiller Municipal 

 
Commission d’appel d’offres 

Commission des fêtes et animations 
Délégué du F.E.D.E.R. 80 

Conseil d’Ecole de Le Ronssoy 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pierre WARGNIER, 
Conseiller Municipal 

 
Commission des finances 

Commission des travaux et chemins 
Commission des fêtes et animations 

Délégué titulaire du S.I.A.E.P. de la Hte Cologne 

 



 

Résultats du concours des maisons fleuries 2013 

 
 

Les primés, présents lors de la remise des prix. 
 

Une imposante composition florale est offerte aux gagnants des 2 années précédentes, hors 
concours : 
Mme Yvonne HELUIN gagnante en 2011 dans la catégorie balcon et parterre. 
M et Mme Claude LEWANDOWSKI gagnants en 2011 dans la catégorie balcon et jardin. 
M et Mme Laurent PELLERIN gagnants en 2012 dans la catégorie balcon et parterre. 
M et Mme Frédéric CORNAILLE gagnants en 2012 dans la catégorie balcon et jardin. (absents) 
 
Voici donc le classement 2013 : 
Catégorie Balcon et jardin : 
5ème : Mme DELATTRE Christiane. 63 points. Moyenne de 10,5. Bon de 10€ (absente) 
2ème : M. et Mme KAUFMANN David. 73 points. Moyenne de 12,16. Bon de 15€ 
3ème : M. et Mme PUCHE Christian. 81 points. Moyenne de 13,5. Bon de 20€ 
2ème : M. et Mme ROBIN Alain. 91 points. Moyenne de 15,16. Bon de 30€ 
1er   : M. et Mme GOMES Fernand. 94 points. Moyenne de 15,6. Bon de 40€ (absents) 
 
Catégorie Balcon et parterre : 
5ème : Mme TELLIER Annette. 68 points. Moyenne de 11,33. Bon de 10€ (absente) 
4ème : M. et Mme FRAZIER Bruno. 72 points. Moyenne de 12. Bon de 15€ 
3ème : M et Mme HODIN Gérard. 77 points. Moyenne de 12,83. Bon de 20€ 
2ème : M. et Mme DELVINQUIERE Jean-Luc. 86 points. Moyenne de 14,33. Bon de 30€ (absents) 
1er    : M. et Mme BILOE Jean Paul. 92 points. Moyenne de 15,33. Bon de 40€  

 
Bravo et merci.  

Bonne chance à tous pour le concours 2014. 
 

 





 





 





 





 





 





 





 





 





 





 





 





 





 





 





 





 





 

VIE AU VILLAGE 
 

 
Noël 2013. Premier colis pour Pierre. 

 

 

 
Noël 2013. Premier colis également pour Chantal. 

 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
Noël 2013. Encore un premier colis. Cette fois pour Françoise. 

 

 
Noël 2013. Toujours un premier colis également pour Claudine. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
Noël 2013. Et aussi un premier colis pour Josiane. 

 

 
Ce Noël 2013, c’est 31 bénéficiaires de 60 ans et plus, qui ont reçu à domicile leur colis de 

Noël offert le CCAS, financé par la subvention de la commune. 
 

Cette année, le colis était composé de : 
- Une bûche pâtissière fraîche 

- Une brioche 
- Un paquet de galettes bretonnes 

- Un paquet de café 
- Une boîte de cocktail de fruits 

- Un sachet de bêtises de Cambrai 
- 1 bocal de confiture 

- Une boîte de lingots au chocolat 
- Une boîte de pâtes de fruits 

- Une terrine de confit de foie de volaille 
- Une terrine de campagne 

- Une bouteille de Bordeaux supérieur 
- Une bouteille de Bergerac moelleux 

- Une bouteille de Muscat de Rivesaltes 
- Une boîte d’assortiments de gâteaux 

- Des gâteaux apéritif 
 
L’ensemble pour un total de plus de 43 euros par colis 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

Noël des enfants 2013. Top départ pour le goûter. 
 

 
Noël des enfants 2013. 1ère participation pour Lola et Clotilde. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

Noël des enfants 2013. Découverte des cadeaux laissés par le Père-Noël. 
 

 
Noël des enfants 2013. Alors heureux ? 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

Noël des enfants 2013. Traditionnelle photo de groupe. 
 

 

 

Bel après-midi pour l’ensemble des enfants invités. 
D’abord un goûter préparé de main de maître par Yvonne et Lydie. 

 
Ensuite, chacun s’est lancé dans la recherche de son cadeau attribué 

par le Père Noël. 
 

Et si les enfants étaient satisfaits, nous l’étions tout autant. 
 

Il est toujours agréable de voir un maximum d’enfants 
présents et répondre favorablement à l’invitation 

personnelle qu’ils ont reçue. 
 

Merci également aux parents qui les accompagnent. 
 
 
 

  
 



 
Discours de la cérémonie des Vœux du Maire du 12 janvier 2014 

 
Mme Pascale Gruny, Député Suppléant, 
Monsieur le Président du Sivom, 
Madame et Monsieur les Maires honoraires, 
Mesdames et Messieurs les élus, 
Monsieur le Chef du centre de secours, 
Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, 
 
Je dois vous présenter les excuses de : 
M. Xavier Bertrand, Député de l’Aisne, 
M. Jean Jacques Boyer, Sous-préfet de St-Quentin, 
Marcel Leclère, Président de la Communauté de Communes, 

 
 

Nous voici au terme de notre mandat électif de 6 ans. Chacun de vous reste juge de ce qui a été réalisé 
durant ce temps. Simplement je précise que l’ensemble de notre programme, hormis l’assainissement 
pour lequel nous ne sommes pas maître d’ouvrage, l’ensemble de notre programme, donc, a été réalisé 
et même dépassé. Et cela, j’ai beaucoup de plaisir à le répéter maintes et maintes fois, sans 
modification des impôts supportés par nos concitoyens depuis 2004. 
Je reviens uniquement sur les opérations de 2013 : 
- La toiture en tuiles très usagées des sanitaires et bâtiments annexes du logement communal a été 

remplacée par une toiture isolante double peau, faisant ainsi d’une pierre deux coups, rénovation 
et isolation. 
 

- La carte communale arrive à son terme. Il ne reste plus à prendre que la délibération finale du 
Conseil Municipal, approuvant le document définitif. Ce document d’urbanisme, qui n’existait pas 
dans notre commune, a été réalisé par un cabinet d’études, en tenant compte de plusieurs critères 
importants, voire capitaux pour l’avenir. A savoir : 

o Définir les zones constructibles et non constructibles 
o Dans les limites actuelles de l’agglomération, inscrire toutes les « dents creuses » comme 

constructibles. 
o Refuser toutes constructions en « double rideau ». C'est-à-dire refuser une 2ème rangée de 

constructions derrière celles existantes. 
Les 2 dernières conditions permettent de remplir les vides, sans obligation de création de voiries, 
et de réseaux (eau, électricité, assainissement, téléphone) dont Lempire ne pourrait absolument 
pas assurer financièrement les réalisations, et supporter les charges de fonctionnement. Soyons 
raisonnables. 
Ceci entraîne qu’un terrain aujourd’hui desservi devient sans autre formalité un terrain à bâtir. 
 

- Autre opération 2013, les travaux de rénovation de la Mairie. 
J’aurais souhaité que ces travaux commencent plus tôt, courant juillet par exemple. Or, en 
débutant fin septembre, et en découvrant par ailleurs des travaux supplémentaires, 
malheureusement, ils ne sont pas terminés. Les travaux intérieurs de peinture et revêtements, ne 
sont même pas commencés. J’ai du mal à comprendre, qu’en cette période de crise, des entreprises 
se plaignent des carnets de commande plutôt vides, et pourtant n’honorent pas rapidement les 
devis signés. J’ai relancé la société  de peinture avant peut-être d’être contraint de la remplacer. 
 

- Le Conseil Municipal s’est également engagé sur l’achat d’un défibrillateur, pour lequel nous 
avons demandé une subvention dans le cadre de la réserve parlementaire auprès de Xavier 
Bertrand. 

Je rappelle également les fêtes ou animations maintenues cette année 2013 : 
Les chocolats de Pâques, les friandises au 14 juillet, le goûter et les cadeaux de Noël pour ce qui 
concerne les enfants. 
 
 



 
 
Les vœux, la Fête des Mères, les brioches et le repas gratuit du 14 juillet, le colis aux aînés à partir de 
60 ans pour ce qui concerne l’ensemble de la population. 
Les actions simples sont parfois les plus appréciées. 
 
De quoi sera fait 2014 ? 
 
Ca va changer, les Français vont devoir se serrer la ceinture. 
J’ai essayé, le pire c’est que ça ne fait même pas maigrir ! 
 
- D’abord, d’ici quelques jours, le recensement de la population va commencer. Il sera réalisé du 16 

janvier au 15 février. Personne ne peut s’y soustraire. Kathy, notre secrétaire de Mairie sera notre 
agent recenseur. Pas de souci particulier de sécurité, elle est connue de tous. 
 

- Ensuite, viendront les élections municipales, les 23 et 30 mars si nécessaire. 
A ce sujet, je peux aujourd’hui vous confirmer que je solliciterai vos voix pour un nouveau 
mandat. Je serai accompagné de mes fidèles adjoints et de quelques conseillers qui ont fait le choix 
de continuer la gestion de Lempire, si vous en décidez ainsi. Bien entendu, cette liste sera 
complétée par de nouveaux candidats. 
Je tiens à préciser que désormais, même dans les plus petites communes, la loi impose, lors de 
l’opération de vote, une présentation d’une pièce d’identité en plus de la carte d’électeur. 
Une bien belle méconnaissance du monde rural, ou tout le monde se connaît. 
 

- 2014 sera aussi l’année des élections européennes, programmées le jour de la Fête des Mères, c'est-
à-dire le dimanche 25 mai. Il y avait pourtant 51 autres dimanches dans l’année. 
 

- 2014 sera une année test pour la redevance incitative, en ce qui concerne les ordures ménagères. 
Bien entendu, je reste à votre disposition pour toute information concernant cette modification de 
nos habitudes. Sachez, en tout cas, que votre intérêt est de présenter le container vert, uniquement 
lorsqu’il est plein, et le moins souvent possible. La facturation étant calculée au nombre de levées, 
et non au poids. Elle sera appliquée en 2015. Il faut mettre en place un compostage dans votre 
jardin, et appliquer à la lettre les conseils de tri. Le prochain Maginfos de la communauté de 
communes sera consacré à cette compétence. Et chaque foyer va recevoir un règlement de collecte. 
Un dernier conseil : ne brûlez pas, et ne déposez pas vos déchets dans les chemins ou talus, c’est 
interdit et répréhensible. 
 

- 2014 également l’année du centenaire du début de la première guerre mondiale. Des évènements 
particuliers seront organisés çà et là. 

 
- 2014 sera enfin, l’année de la mise en place de la modification des rythmes scolaires. Et là, 

franchement, si rien ne change d’ici Septembre, je plains les communes possédant une école, qui 
devront appliquer cette réforme imposée sans concertation. Imaginez les moyens matériels, 
humains et financiers qui seront nécessaires. C’est une ineptie inventée par des technocrates 
parisiens, là encore, ne connaissant rien au monde rural. 
Le fond de leur pensée : 
Mais c’est quoi ces gueux qui vivent dans la ruralité comme il y a cinquante ans et qui refusent 
toute évolution ? 
En tout cas, il y a cinquante ans, tout le monde savait lire et écrire à l’âge du certificat d’études. Je 
ne suis pas sûr que l’on puisse en dire autant aujourd’hui. Je suis même sûr du contraire. 
Les dotations de l’état sont en baisse constante, et pour quelques temps encore. Il est imposé aux 
communes, de ce fait, une diminution des dépenses d’investissement, qui, pourtant ont l’avantage 
de faire travailler des entreprises, et à contrario, les dépenses de fonctionnement vont exploser. Où 
pensez-vous que ces communes vont pouvoir trouver les fonds nécessaires : auprès des seuls 
parents, ou par la voie des impôts ? 

 
 
 
 



 
 

Avant de terminer, je voudrais bien entendu remercier tous ceux qui m’ont accompagné ou qui ont 
accompagné notre commune : 
 
- Remercier d’abord mes collègues du Conseil Municipal. Pour certains, c’était le premier mandat. 

La meilleure formation pour comprendre comment fonctionne une commune. 
 

- Remercier également les membres du CCAS et le personnel communal, au service de la 
population : Catherine, Kathy et Gérard, qui lui, a choisi de mettre un terme à ses fonctions pour 
une raison personnelle appelée retraite. 

 
- Remercier tous les services qui nous accompagnent ou dont nous sommes partenaires : 

o La gendarmerie, le service d’incendie et de secours, la communauté de communes, les 
différents syndicats, sauf le Sian Siden, à qui je n’ai pour l’instant pas de remerciements 
particuliers à formuler. Par contre je tiens à remercier particulièrement le personnel du 
SIVOM de Le Catelet, et son Président ici présent. 
Philippe Cornaille a décidé de ne pas se représenter aux élections de son village. Les statuts 
du syndicat précisent qu’il n’est nul besoin d’être élu pour être délégué. Par contre, il faut 
être délégué pour être Président. Les futurs élus de Vendhuile doivent réfléchir à cela 
quand ils désigneront leurs délégués. C’est une décision locale lourde de conséquences sur 
un syndicat cantonal. Je n’ai pas peur de le dire, il n’y a aujourd’hui personne d’autre que 
Philippe pour assurer ce poste à haute responsabilité. Il a l’expérience, le vécu, l’autorité, le 
sens de l’organisation, les compétences indispensables à la conduite de cette structure qui se 
charge des soins à domicile, de l’aide ménagère, du portage des repas, du voyage annuel, 
bref de services prioritaires pour nos anciens dans notre monde rural. 

 
Je vais anticiper sur 2015, puisque, cette année là, auront lieu les élections départementales. Sachez 
que le ministère de l’intérieur a prévu un redécoupage cantonal. Notre canton aujourd’hui conduit 
par notre conseiller général, Raymond Froment, serait rattaché au canton de Bohain. Ces 2 cantons 
n’en faisant plus qu’un, éloignant par la même opération notre élu et supprimant notre chef lieu de 
canton. 
 
« On est en droit de se poser la question de savoir si un parti au pouvoir 
adopte la même attitude que lorsqu’il n’y est pas » 
 
Je vous laisse réfléchir à votre propre analyse philosophique ou politique de cette citation 
de David BEN GOURION. 
 
 
 
En attendant, je vous souhaite une bonne et heureuse année 2014. 
Une bonne santé, et l’aboutissement de tous vos projets, même s’ils sont sûrement nombreux. 

 
 

 
 
 
 
Thierry Cornaille 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

12 janvier 2014. Cérémonie des vœux du Maire. Pendant le discours du Maire. 
 

 
12 janvier 2014. Un public attentif. 

 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

12 janvier 2014. Une autre partie du public. 
 

 

 
12 janvier 2014. Mme Geneviève Dejean Maire honoraire. 



 
 

VIE AU VILLAGE 
 

 

12 janvier 2014. Encore une autre partie du public. 
 

 

 
12 janvier 2014. Vœux du Maire. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

Cérémonie des vœux du Maire 2014. Discours de Mme Pascale Gruny 
 

 
Cérémonie des vœux du Maire 2014. Inquiet Christian ? 

 



 

Discours pour le départ en retraite 

de Gérard Vallée 
 

Gérard Vallée est né le 14 août 1953. 
Sauf erreur sur les renseignements que j’ai obtenus, il me semble que Gérard a commencé à 
travailler à l’âge de 14 ans. En tout cas, c’est à cet âge qu’il enregistre ses premiers trimestres 
validés pour sa retraite. 
Gérard a travaillé à Motobécane, puis, il a tenu un café avant d’obtenir un contrat emploi solidarité 
à compter de 1995, à la Mairie de Vendhuile. Emploi qui sera consolidé jusqu’en 2004. 
Entre-temps, j’avais en 2003, avec l’avis favorable de mon conseil municipal, créé un emploi 
d’agent d’entretien à Lempire pour une durée de 4h par semaine. La délibération a été votée le 16 
avril 2003. Le contrat de travail a été signé le 7 mai, et Gérard a débuté sa fonction chez nous, à 
compter du 1er mai. C’est dire s’il était courageux : démarrer un contrat le jour de la fête du 
travail. A vrai dire, je ne me souviens plus s’il avait réellement travaillé ce jour là.  
Le contrat a été renouvelé en 2004, jusqu’à sa titularisation le 1er février 2005. 
En 2005, et ce à compter du 1er janvier, son temps de travail a été modifié à la hausse, en passant de 
4h à 6h par semaine. Ce qui correspondait plus aux nécessités locales, et lui permettait d’avoir un 
temps plein en cumulant les heures effectuées à Vendhuile. 
Je vais vous donner sa première appréciation sur sa valeur professionnelle, puisque vous savez que 
chaque employé est noté et apprécié annuellement : 
« Gérard Vallée est ponctuel, rapide dans l’exécution de ses tâches. Il entretient de bonnes relations 
avec les habitants. Il se rend disponible si nécessaire. Il donne entière satisfaction » 
Qui a dit ça a changé depuis ? 
Non, en fait, Gérard a commencé simplement à avoir des problèmes de santé, et surtout à se 
plaindre du dos.  
De plus, il avait déposé en 2010 son dossier de départ à la retraite, pour un effet au 1er janvier 2011. 
Mais ce n’était qu’un leurre. Un faux départ. C’était pour nous prévenir assez longtemps à 
l’avance, qu’un jour, il serait en retraite. Cette demande n’a pas abouti, et cela lui a mis un coup au 
moral. 
Puisque nous étions contraints et forcés de le conserver encore un peu plus longtemps, et afin de le 
soulager des travaux les plus pénibles, de notre côté, nous avons échangé sa brouette contre un 
tracteur. 
De ce fait, il était reparti comme un jeune homme, et il allait refaire 3 ans supplémentaires, ce qui, 
quand même, lui permet d’obtenir une retraite pour carrière longue, certainement plus lucrative au 
niveau de sa petite pension, comme on dit. 
Gérard est tombé amoureux, pas d’inquiétude Brigitte, il est tombé amoureux de son tracteur, à tel 
point qu’il ne sait même plus conduire une brouette. 
Gérard, je crois que cette fois ci, c’est le bon départ. 
Tu es en retraite depuis le 1er janvier 2014. Tu m’as même rendu toutes tes clés, de peur que je te 
rappelle. 
Au nom de la commune de Lempire, de son Conseil Municipal et de ses habitants, je tiens à te 
remercier pour le travail effectué. Tu as contribué à rendre et à maintenir notre village le plus 
propre et le plus fleuri possible. Je ne regrette pas de t’avoir choisi comme employé communal. Tu 
auras passé 11 ans ici, au service de nos concitoyens. On se rappellera de ta volonté, de ton courage, 
de ton caractère aussi, parfois un peu excessif et lunatique. Comment dire, tu es un peu à l’inverse 
du grand vin, qui bonifie en vieillissant. Mais bon, ce n’est qu’une remarque. 
Gérard, je tiens à te remercier sincèrement pour les services rendus. Le Conseil Municipal, à 
l’unanimité, ne voulait pas te laisser partir sans un dernier souvenir. 
J’espère que tu profiteras longuement de ta retraite, et que de ton côté, tu garderas une bonne 
image de Lempire. 
Au nom de tous, je te remets ce cadeau, preuve de notre satisfaction à ton égard. 
 
         Thierry Cornaille 
         Maire de Lempire 

 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

12 janvier 2014. Départ en retraite de Gérard Vallée, agent technique. 
 

 
12 janvier 2014. Départ en retraite de Gérard Vallée, agent technique. 

 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
12 janvier 2014. Gérard reçoit une magnifique montre. 

 

 
12 janvier 2014. Gérard remercie le conseil municipal pour cette attention. 

 



 
Discours de remise de la médaille Régionale, 

Départementale et communale, 

échelon Vermeil 

à Yvonne Heluin  1
ère

 Adjointe. 
 
Il y a parmi nous aujourd’hui même, quelqu’un qui ne se doute de rien. 
Quelqu’un qui est élu depuis plusieurs années. 
Cela concerne déjà moins de monde. 
Quelqu’un qui a à son actif plusieurs mandats. 
Nous sommes encore moins nombreux. 
Quelqu’un qui a déjà reçu la médaille d’honneur régionale, départementale et communale échelon 
argent. 
Nous sommes peu dans ce cas. 
Quelqu’un qui totalise au 31/12/2013 : 30 ans 9 mois 18 jours d’élu. 
Il n’en reste plus qu’une : c’est Yvonne. 
Yvonne est née le 7 novembre 1944, à Villers Faucon. 
Un jour, dans sa vie, elle a fait un grand voyage jusque Lempire, pour vivre avec son cher Julien, 
tant regretté aujourd’hui. 
Yvonne a été élue conseillère municipale pour la première fois le 14 mars 1983. 
Puis réélue les 17 mars 1989 et 16 juin 1995. Elle occupe durant ces 2 mandats le poste de 2ème 
adjointe. Le 24 mars 2001, puis le 16 mars 2008, elle est à nouveau réélue, mais pour occuper le 
poste de 1ère adjointe. Mon adjointe. 
Yvonne, je ne pouvais pas laisser passer toutes ces années au service de la population sans te rendre 
l’honneur que tu mérites et qui te revient. 
En 2001, quand je l’ai proposée au Conseil Municipal  comme 1ère adjointe, c’était pour son 
expérience. 
En 2008, elle m’avait dit : je peux donner plus de temps et je peux t’aider plus dans ta fonction de 
Maire. Du coup, en plus de ses délégations, elle tient la permanence du Mercredi en attendant mon 
retour du travail. 
Cette année, elle m’a dit : si tu continues, je veux bien me représenter sur ta liste. Elle ne sait pas ce 
qui l’attend si nous sommes à nouveau élus. 
Yvonne, aujourd’hui, publiquement, je tenais à te dire merci. 
Un Maire seul, ce n’est rien. Une Mairie, une commune, ça se conduit en équipe. Chacun son rôle, 
mais tous complémentaires. 
Tu as passé des moments difficiles, mais rappelle toi, je t’avais dit : Yvonne, tu n’es pas seule. 
Si tu en éprouves le besoin, nous sommes là. Tu nous as fait confiance, et aujourd’hui, tu es prête à 
continuer de plus belle, et tu nous entraînes même dans ton sillage. 
Dernièrement, quand lors de la dernière réunion du Conseil Municipal, nous faisions un peu notre 
bilan, tu avais précisé : voilà déjà plus de 30 ans que je suis élue. 
Je n’ai pas relevé, mais bien entendu je le savais, et j’avais inscrit ta candidature avant le 15 
octobre, pour la promotion du 1er janvier 2014. 
J’ai eu la satisfaction de recevoir ton arrêté de nomination il y a quelques jours seulement. 
Yvonne, je vais donc avoir la grande joie et l’honneur de te remettre le diplôme et la médaille 
correspondante. 
Cette fois, c’est la médaille échelon Vermeil que tu vas recevoir, en espérant et en te souhaitant 
l’ultime échelon : l’or, quand tu auras 35 ans de services acquis.  
 
 
 
         Thierry Cornaille 
         Maire de Lempire 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

12 janvier 2014. Yvonne reçoit une médaille grandement méritée. 
 

 

En ce jour du 12 janvier 2014, tous mes remerciements vont à M. Le Maire et l’équipe 
municipale. C’est avec surprise et émotion que m’a été remise la médaille d’honneur 
régionale, départementale et communale accompagnée de louanges de satisfactions. 

 
Je dois aussi ce long parcours électoral aux électeurs et électrices qui m’ont accordé 

leur confiance durant ces 30 années. 
 

 Merci à tous. 
 

 

   Yvonne HELUIN. 
 

 

 

 

    



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
12 janvier 2014. Après 4 discours, enfin le Champagne. 

 

 
12 janvier 2014. Belle ambiance. 

 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
22 février 2014. Assemblée générale de l’association des Anciens Combattants. 

 

 
22 février 2014. Le bureau de l’association commune à Le Ronssoy et Lempire. 

 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

16 mars 2014. Chasseurs et enfants se sont retrouvés pour un comptage du gibier. 
 

 
12 avril 2014. Une opération nettoyage des chemins par les volontaires. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

Pâques 2014. Juste après la recherche des chocolats dans le jardin du Maire. 
 

 
Pâques 2014. La collecte partagée. Manquait 1 seul enfant. 



 
Discours de la Fête des mères 2014 

 
Chères Mamans, 

 

Je suis très heureux de vous accueillir comme chaque année à cette fête qui 

met à l’honneur les femmes ayant offert le plus beau cadeau possible : je veux 

parler bien sûr de la vie. 

Lorsque j’ai préparé cette cérémonie, j’ai repensé à mon enfance et au rôle 

qu’avait joué ma propre mère dans ce que je suis devenu. 

Votre mission est déterminante, et votre rôle est capital car vous contribuez 

essentiellement à l’éducation de futurs adultes qui deviendront, à leur tour, le 

ciment de notre société. Or, dans le contexte social et économique actuel, 

l’encadrement de nos jeunes est devenu plus que nécessaire. 

Il est toujours utile, et ceci de plus en plus, de manifester notre 

reconnaissance aux êtres qui nous permettent de vivre, et dont le rôle n’a jamais 

été aussi criant dans notre société actuelle. Je fais référence bien sûr à 

l’éducation maternelle. C’est la raison pour laquelle je souhaite que nous fêtions 

dignement les mamans de la commune dans cette salle. 

C’est également l’occasion, en ce jour particulier, de rendre hommage à celles 

qui arrivent à concilier leur vie professionnelle avec leur vie familiale, ce qui n’est 

jamais chose aisée. 

Le plus grand moment de la vie d’une femme est le jour où elle devient mère. 

Mais les difficultés commencent aussi en ce même jour. Car être mère 

aujourd’hui c’est voir se construire et se détruire le décor troublant de 

l’actualité et ses éléments menaçant l’avenir de nos enfants. 

Aujourd’hui, chères mamans, votre cadeau, outre le symbole de cette rose 

que vous tenez entre les mains, sera celui d’avoir enfanté et de voir vos enfants 

grandir dans le bonheur et dans la paix. 

 

Bonne fête mamans 
 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 

24 mai 2014. Les mamans présentes à la cérémonie. 
 

 

 

 

 

La municipalité a organisé la cérémonie habituelle de la Fête des Mères. 
 
Même si c’est une petite manifestation locale, elle nous permet de 
présenter toute notre reconnaissance à l’ensemble des mamans. 
  
Le Maire et les 2 adjoints offrent une rose à chaque dame présente, avant 
de trinquer à la santé de tous les habitants présents. 
 
Les mamans malades et incapables de se déplacer ne sont pas oubliées. 
 
Toutefois, cette manifestation ne semble pas faire bouger la foule. 
 
Une remise d’un bon cadeau, pour une naissance depuis la cérémonie de 
l’an dernier, était programmée. Malheureusement, les parents invités ne se 
sont pas présentés, à notre grande déception. 
 

 



 





 





 



 



 



 



 









 





 





 
Histoire Locale 

 
Les villages du Vermandois : Epehy 

(4ème partie) 
 
 
 
Nous avons vu les  mésaventures d'un seigneur du XIe siècle qui ont scellé pour sept siècles (de 
1160 environ à 1801) la disparition de toute existence juridique autonome de ce village qui s'en 
est trouvé divisé en trois hameaux soumis à trois seigneuries voisines, laïques ou ecclésiastiques 
: Mont Saint-Quentin, Honnecourt et Vaucelles. En dépit de tous ces siècles écoulés, le village a 
réussi à se reconstituer, retrouvant ainsi une identité qui n'aurait jamais été oubliée. La mémoire 
collective de l'existence d'une ancienne entité territoriale  a pu traverser les siècles (du XIIe au 
XVIIIe siècle !) et rester suffisamment vivace au point de réussir à provoquer la reconstitution de 
la châtellenie de Sohier sous la forme d'une commune moderne ? 
Symboliquement, la mairie, comme les écoles, seront construites juste au milieu de la Grande 
Rue d'Épehy, au centre géographique du village, à égale distance de Pezières et du Riez, ses deux 
hameaux d'origine. 
 
 
 
 
LE XIXe SIÈCLE À ÉPEHY 
Il commence avec Napoléon qui, fâché avec les Anglais, se voit imposer le blocus maritime. 
Voilà la France privée, du jour au lendemain, de sucre de canne, de café, de cacao, de vanille, de 
fruits exotiques... Privée de garance aussi, cette teinture rouge si belle et si voyante des pantalons 
de nos pioupious ! La vie, qui n'était pas toujours douce, devint franchement amère et, pour les 
classes aisées, encore plus amère que pour les pauvres privés de quelques morceaux de sucre. 
Le gouvernement mobilisa les chercheurs en laboratoire, les ingénieurs agronomes, les 
chimistes, les industries de la chaudronnerie et 30 000 hectares de terre, en majorité en Picardie, 
et les cultivateurs de ces terres. Après avoir sélectionné les premières betteraves sucrières et mis 
au point la méthode de culture, on réussit à produire 100 kg de sucre, puis 100 quintaux, puis, de 
nombreuses années après, des milliers de tonnes. Le canton de Roisel, pour ne parler que de lui, 
se dota de nombreuses râperies reliées en canalisations souterraines à leur sucrerie Des centaines 
de petites usines s'étaient installées sur le sol picard. Tout ceci entre 1806 et... 1840. La levée du 
blocus anglais n'eut que peu d'effets, l'élan était donné. Le sucre était un produit français. Nous 
fûmes d'ailleurs un moment champions du monde de cette production. Épehy, 1 731 hectares 
dont environ 1 640 de culture, avait fait la place des betteraves sucrières et pour longtemps, à 
côté des autres cultures traditionnelles comme le blé, l'avoine, les pommes de terre, les fourrages, 
etc... 
 
 
 
Le moulin Moreaux 
A l’heure où il n’est question que d’éoliennes, si l’on parlait un peu de nos vieux moulins 
d’antan ? Le seul moulin que nous connaissons vraiment à Épehy est le moulin Moreaux,  une 
unique photo existe dont maints Épéhiens possèdent la copie. 
 
Ce moulin, situé sur la route de Villers-Guislain, à 100 mètres de la barrière du chemin de fer du 
Nord, était jusqu’en 1857 la propriété de la famille Magniez. Ce moulin était un peu à gauche. Il 
fut, comme tout le village d'Épehy, détruit à l’explosif et par le feu en février-mars 1917. Pendant 
la première guerre, le propriétaire faisait tourner son moulin, en douce, à l’insu des Allemands, 
entre 1914 à 1916, pour fournir de la farine au boulanger et à celui de la coopérative rue Neuve. 
 



 
 
 
 
 
 
 
La locomotive de Trevithick.  
Fin juin 1846, quelques Épéhiens curieux attèlent leur carriole pour aller admirer, à 30km de là, 
du côté de Albert  le nouveau "chemin de fer" qui va de Paris à Lille, soit 258 km,et sur lequel 
circule une locomotive Crampton qui atteint 100 à 110 km/heure et roule normalement à 72 
km/heure. On en est encore aux diligences et aux charrettes ! Cette ligne est l’œuvre de la 
Compagnie du Nord et de son patron, le Baron de Rothschild, qui ne s'en tiendra pas là.  
Épehy, hélas, est à l'écart, pris entre la ligne Paris-Lille et la ligne Paris-St.Quentin en cours 
d'achèvement. Il est certain que les villes desservies par ces lignes sont favorisées et se 
développent avant les autres. 
Mais le progrès arrivait. En 1857, Émile Vion fonda la sucrerie de Ste.Émilie (auparavant 
Loeuilly) avec la participation financière de 24 cultivateurs du canton implantés sur 10 
communes, dont 7 d'Épehy. 
En 1857, la France a connu, depuis 1800, un empereur, trois rois, une république et un deuxième 
empereur. De nombreuses inventions attendaient d’être utilisées par tous, sous réserve d'en avoir 
les moyens. Mathieu de Dombasle avait inventé une foule d'appareils agricoles dont sa charrue, 
et il n'avait pas pris de brevet afin que ces outils soient à un prix plus accessible. Même la 
moissonneuse-lieuse était inventée depuis 20 ans par Mac-Cormick. Le développement des 
chemins de fer permit à tout un matériel nouveau d'arriver dans les campagnes. Le tissage aussi 
se modernisait et les artisans tisseurs dans leur cave, allaient subir la concurrence des usines de 
St.Quentin ou de Cambrai. 
1868 : Épehy avait 2 030 habitants. La vie est dure et tout le monde travaille. Il est probable que 
la betterave sucrière, avec ses façons culturales délicates, demandait beaucoup de main-d’œuvre 
saisonnière. Il ne faut pas s'étonner si les femmes, les vieillards et les enfants avaient leur part 
dans ces travaux. Tant que les moissons furent manuelles, il y eut foule dans les champs. Le gros 
point d'interrogation est la date où les moissonneuses, les locomobiles, les batteuses entrèrent en 
action et diminuèrent l'apport de la main-d’œuvre aux champs. 
1870 : Les Prussiens veulent la guerre, ils sont préparés pour cela. Les Français se défendent et, 
avec Faidherbe, leur infligent une sanglante défaire à Bapaume, le 3 janvier 1871. Cela aurait pu 
être le tournant de la guerre, mais il manqua un sursaut et ce fut la défaite. La France doit payer 
aux Prussiens une indemnité de guerre de 5 milliards de francs-or avant le 2 mars 1874, à une 
époque où le pain coûtait 40 centimes le kilo... Et pour se débarrasser des Prussiens au plus vite, 
cette contribution fut payée avant le 16 septembre 1873. 
1876 : Le Baron James de Rothschild réalise enfin son vœu : une nouvelle ligne de chemin de fer 
de St.Just-en-Chaussée à Valenciennes, pour le moment à voie unique, qui passe à..... Épehy !. 
Cette ligne était soi-disant d'intérêt local. 
Nous verrons prochainement l'importance qu'elle prit rapidement. 
 
                                                                                                                         A suivre... 
 

Texte de Laurent TELLIER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
LE PETIT COIN CUISINE 

 
TARTE AUX MAROILLES 
 
150 gr de farine, 1/2 paquet de levure de boulanger, 1 c à c de sel 
8 gr de sucre, 15cl de lait, 40gr de beurre 
1 œuf, 200gr de maroilles, poivre du moulin 
 
* mettre la levure, le sucre dans le lait tiède 
* mélanger farine, sel 
* casser l'œuf au milieu du puits puis mettre le lait au centre 
* mélanger le tout au fouet 
* faire fondre le beurre et l'incorporer 
* battre de nouveau au fouet, pour obtenir une pâte lisse 
 
Beurrer le moule puis mettre la pâte,  la laisser se placer seul (1 heure) puis la garnir de tranches de maroilles en 
laissant la croûte. 
Faire cuire 20 à 30mn à 190-200° 
 
 
TARTE A LA TOMATE 
 
1 pate brisée, 20cl de crème fraiche, 1/2 c à c de moutarde mi-forte 
100gr de gruyère, 200gr de saumon fumé, 4 ou 5 tomates 
 
* foncer la tourtière 
* mélanger crème + moutarde 
* étaler sur le fond de la tarte 
* mettre le gruyère 
* recouvrir de saumon sans le couper 
* couper les tomates en rondelles de 1 cm environ d'épaisseur 
* recouvrir le saumon 
* mettre un filet d'huile d'olive 
* mettre un petit peu de sel de Guérande 
*  mettre au four à 180°  pendant 30 à 40 mn 
  
À déguster tiède accompagner d'une salade 
On peut remplacer le saumon par du jambon en dés, thon, lardons etc.... 
 
 
TARTARE D’ANANAS ET PÊCHE 
 
1 boite d'ananas, 5 pêches 
1 paquet de sucre vanillé, 2cl de rhum vieux ou kirch 
 
Décoration: feuilles de menthe 
6 boules de glace vanille bourbon ou ananas 
Coulis de framboise 
Bâton de vanille 
 
Couper les fruits en morceaux en épluchant les pêches 
Mélanger avec un sachet de sucre vanillé 
Laisser composter 2 heures à température ambiante 
Mettre au frais au moins une heure 
Déposer votre mélange de fruit  à l'aide d'un cercle ou moule 
Garnir d'une boule de glace, un peu de coulis de framboise, une feuille de menthe en morceau de bâton de vanille 

 
 
 
 
 



 
AU JARDIN 

 
 
 
 
Traitements bio pour maladies et parasites au jardin : 
 
1) Les purins de plantes 
 

Elaborés à base de plantes fermentées dans de l’eau, les purins s’appliquent par pulvérisations 
sur et sous les feuillages. Certains purins comme celui d’orties, de fougères ou de tomates 
servent en prévention contre les insectes comme les pucerons, les aleurodes, les thrips, ou les 
mouches blanches, d’autres comme celui de prêles seront efficaces contre les maladies telles que 
la rouille, l’oïdium, le mildiou, la moniliose ou la cloque du pêcher. 
 

Les purins d’orties peuvent aussi servir d’engrais bio pour les apports en potasse et en azote. 

 
2) Le savon noir 
 

Peu agressif, il est parfois utile, une fois dilué dans l’eau, pour lutter contre les acariens, les 
pucerons. Il s’utilise lui aussi en pulvérisation sur les parties aériennes des plantes. Mélangé à un 
peu d’alcool à brûler et à de l’eau, il servira à ôter facilement les cochenilles à l’aide d’un coton 
tige imbibé. 

 
3) La bouillie bordelaise 
 

Mélange de sulfate de cuivre et de chaux, cette poudre bleutée est idéale en traitement préventif 
contre les maladies des arbres des vergers, les arbres ornementaux, les rosiers et les plantes 
potagères. 
 
 
 
La santé par les plantes : 
 
1) Soulager les crampes 
 

Le thym et le romarin : Ces deux plantes ont une action anti-inflammatoire et astringente. Elles 
décontractent les muscles. 
 

Remède : Préparer une infusion à base de 50 g de thym et de romarin pour 750 ml d’eau. Laisser 
infuser un quart d’heure. 
Verser l’infusion dans l’eau du bain à température corporelle et se relaxer 20 minutes. 

 
2) Soigner le rhume 
 

Le citron : Le jus de citron apaise les maux de gorge. Il est en outre bien pourvu de la vitamine C 
qui aide à lutter contre les infections. 
 

Remède : Presser deux jus de citron et gargariser pendant deux minutes. 
 



 
HUMOUR 

 

 
Dans un bal, un monsieur dit à une fille. 
Mademoiselle, comme les danses me semblent courtes avec vous. 
Normal, répond la fille, le chef d'orchestre est mon fiancé. 

 

C'est l'histoire d'un bûcheron qui coupe du bois pour l'hiver. Un Indien passe par là et 
le bûcheron lui demande :- L'hiver sera-t-il froid, grand chef indien? 

- Oui, HUGH ! Hiver très froid. Alors le bûcheron se remet à couper du bois de plus 
belle. Le lendemain, l'Indien repasse par là et le bûcheron lui demande si l'hiver sera 
vraiment aussi froid qu'on le dit. L'indien répond: 

- Oui, HUGH ! Hiver très rigoureux... Alors le bûcheron reprend sa scie et coupe une 
montagne de bois. Le jour suivant, l'Indien repasse en disant 

- Hiver très très rigoureux.  

Le bûcheron intrigué, lui demande: 

- Mais enfin, dis-moi comment tu devines que l'hiver sera très froid. Il lui répond: 

- Chez nous, on a un dicton : Quand l'homme blanc coupe du bois, c'est que l'hiver va 
être froid ! 

 
Une femme arrive dans la cuisine et voit son mari avec une tapette à mouche... 
- Que fais-tu ? 
Il répond : 
- Je chasse les mouches... 
- En as-tu tué ? 
- Oui, 3 mâles, 2 femelles 
Intriguée, elle lui demande : 
- Comment fais-tu la différence entre les femelles et les mâles ? 
Il répond : 
- 3 étaient sur la cannette de bière, 2 sur le téléphone. 
 

 
Une dame est à la fenêtre de sa maison et voit se garer devant chez elle un camion de 
la DDE.  
Un premier gars en descend, prend une pelle et creuse un trou, puis va deux mètres 
plus loin et creuse un deuxième trou. Et ainsi de suite..  
Un deuxième gars sort alors du camion, prend une pelle et rebouche tous les trous que 
son collège continu à creuser. Intriguée, la dame va les voir et les interroge sur leur 
travail.  
Et le premier agent lui répond : 
- Je sais que ça peut paraître bizarre. D'habitude nous sommes trois dans l'équipe mais 
aujourd'hui le gars qui plante les arbres est en RTT ! 

 
 



 
AIDE-MEMOIRE 

 
Services Publics 

Gendarmerie………………………………………………………………………………………………………………03.23.66.80.17. 

Hôpital……………………………………………………………………………………………………………………..03.23.06.71.71. 
Appel aux malades……………………………………………………………………………………………………….03.23.06.72.72. 
S.A.M.U…………………………………………………………………………………………………………………………………..15. 
Pompiers…………………………………………………………………………………………………………………………………18. 
Sous-Préfecture…………………………………………………………………………………………………………..03.23.06.61.11. 
Sécurité Sociale…………………………………………………………………………………………………………..03.23.08.41.41. 
Receveur des P.T.T. (Bellicourt)………………………………………………………………………………………..03.23.09.30.40. 
Trésorerie de Le Catelet (mardi et jeudi après-midi).………………………………………………………………...03.23.66.22.87. 
Trésorerie de Saint-Quentin……………………………………………………………………………………………..03.23.62.66.60. 
Météorologie Nationale…………………………………………………………………………………………………..08.36.68.02.02. 
Horloge Parlante……………………………………………………………………………………………….…………………….36.99. 
Centre anti-poison……………………………………………………………………………………………..…………08.25.81.28.22. 
 

A Lempire 

Mairie………………………………………………………………………………………………………………………09.60.40.33.32. 

 
 
Services Médicaux 

Médecins 

Dr. BASQUIN à Honnecourt……………………………………………………………………………………………..03.27.78.54.57. 
Dr. BRASSART à Epehy…………………………………………………………………………………………………03.22.86.64.20. 
Dr. BOURSIER à Le Ronssoy…………………………………………………………………………………………..03.22.86.75.60. 
Dr. CAREMELLE à Gouzeaucourt…..………………………………………………………………………………….03.27.74.74.74. 
Dr. COCHETEUX à Villers-Outréaux…..………………………………………………………………………………03.27.82.02.28. 
Dr. DELASSUS à Villers-Outréaux……………………………………………………………………………………..03.27.82.00.21. 
Dr. HERBIN à Gouzeaucourt……………………………………………………………………………………………03.27.82.14.01. 
Dr. HUBERT à Gouy……………………………………………………………………………………………………..03.23.66.21.27. 
Dr. LAUWERIER à Honnecourt………...……………………………………………………………………………….03.27.74.30.92. 
Dr. LESEUR à Epehy…………………………………………………………………………………………………….03.22.86.64.20. 
Dr. ROUSSEAU à Nauroy……………………………………………………………………………………………….03.23.09.52.07. 
Dr. VANDEVILLE à Vendhuile…………………………………………………………………………………………..03.23.08.18.77. 
 

Pharmacies 

HAUDIQUET à Walincourt…...………………………………………………………………………………...………..03.27.82.72.52. 
VAN INGHELANDT à Le Catelet….………………………………………………………………………...………….03.23.66.21.77. 
MARCUS à Villers-Outréaux…………………………………………………………………………………………….03.27.82.00.77. 
FRANCOIS à Beaurevoir………………………………………………………………………….……………………..03.23.09.41.67. 
VAILLANT à Epehy……………………………………………………………………………………………………….03.22.86.64.25. 
 

Soins Infirmiers 

Centre de soins (Vendhuile)……………………………..……………………………………….……………………..03.23.66.20.91. 
Madame JAMINON (Epehy)…………………………………………………………………………………………….03.22.86.64.83. 
Madame RICHE (Roisel)……..…………………………………….…………………………………………………...03.22.86.67.08. 
Monsieur BELGUISE (Roisel)………….………………………………………………………………………………..03.22.86.60.50. 
Madame NOIRET-JUBE Pascale (Roisel)…………………………………………………………………………….03.22.86.67.08. 
Mademoiselle Jessica POIZOT (Hargicourt)…………………………………………………………………………..06.77.90.24.86. 
 

Ambulances 

DUFLOT (Roisel)…..………………………...….………………………………………………..………………………03.22.86.61.38. 
HARDELIN (Le Catelet)..……………………………………………………………………...…………………………03.23.66.21.00. 
TRICQUET Jean-Jacques (Hargicourt)………………………………………………………………………………. 03.23.09.50.24. 
 
S.I.V.O.M. 
Aide-Ménagères……………………………………………………………………………..……………………………03.23.66.23.90. 
Soins à Domicile…………………………………………………………………………….……………………………03.23.66.26.54. 
 
Kiné 
Jean& Florence HERBET à Beaurevoir……………………………...……………………………………...…………03.23.09.44.33. 
Jean & Florence HERBET à Bellicourt…...…………………………………………………………………….………03.23.09.44.33. 
François CHAMBELLAN à Roisel………………………………………………………………………….….………..03.22.86.67.07. 
 
Dentistes 
Pierre CRONIER à Roisel………………………..……………………………………….……………………………..03.22.86.84.36. 
Coralie BOULONGNE à Nauroy..………………………………………………………………………………………03.23.09.59.59. 



 

Yvonne HELUIN 

 
Médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale 

Echelon vermeil pour 30 ans au service de la population. 


